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La protection du bien de l’enfant et de la «partie économiquement faible» 
au sein d’un couple sont des buts centraux du droit de la famille suisse. 
Mais ces objectifs sont-ils effectivement réalisés? Ou ce domaine du droit 
civil contribue-t-il, en combinaison avec la politique familiale actuelle et 
les réalités sociales, plutôt à la vulnérabilisation de certaines familles et 
de leurs membres, enfants ou adultes? La conférence de Michelle Cottier 
discutera sous cet angle des aspects de la protection de l’enfant en droit 
civil, du mariage et du divorce, ainsi que du partenariat enregistré entre 
personnes du même sexe.

Le droit de la famille: dispositif de protection  
ou de vulnérabilisation

Michelle Cottier est professeure ordinaire au département de droit civil à 
l’Université de Genève. Auparavant, elle a enseigné à l’Université Humboldt 
à Berlin, ainsi qu’aux universités de Bâle, Zurich et Lucerne. Ses domaines de 
spécialisation sont le droit des personnes physiques et de la famille, les droits de 
l’enfant, la sociologie du droit et la perspective de genre en droit.
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